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Erwägungen

E. 1
Le recours a été interjeté en temps utile devant la juridiction compétente (art. 132 de la loi
sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi
sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; art. 52 de la loi sur
l’insertion et l'aide sociale individuelle du 22 mars 2007 - LIASI - J 4 04).

E. 1.1
L'acte de recours contient, sous peine d'irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée
et les conclusions du recourant (art. 65 al. 1 LPA). Il contient également l'exposé des motifs
ainsi que l'indication des moyens de preuve (art. 65 al. 2 1ère phr. LPA). Compte tenu du
caractère peu formaliste de cette disposition, il convient de ne pas se montrer trop strict sur
la manière dont sont formulées les conclusions du recourant. Le fait que ces dernières ne
ressortent pas expressément de l’acte de recours n’est pas en soi un motif d’irrecevabilité,
pourvu que le tribunal et la partie adverse puissent comprendre avec certitude les fins du
recourant. Une requête en annulation d’une décision doit par exemple être déclarée
recevable dans la mesure où le recourant a de manière suffisante manifesté son désaccord
avec la décision ainsi que sa volonté qu’elle ne développe pas d’effets juridiques
(ATA/20/2022 du 11 janvier 2022 consid. 2b et les arrêts cités).

E. 1.2
En l'espèce, le recourant n'a pas pris de conclusions formelles en annulation de la décision
querellée. Cela étant, il a exposé de façon circonstanciée les raisons pour lesquelles il
estime avoir droit à titre rétroactif à des frais de séjour pour enfant et s'est notamment dit
lésé par la décision entreprise. Ces éléments suffisent pour comprendre qu'il est en
désaccord avec cette décision et souhaite son annulation.
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recevable.

E. 2
Le litige porte sur la conformité au droit de la décision refusant d'octroyer au recourant des
frais de séjour temporaire pour enfant, à titre rétroactif, pour la période du 1er novembre
2019 au 31 octobre 2021.

E. 2.1
Aux termes de l’art. 12 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril
1999 (Cst. - RS 101), quiconque est dans une situation de détresse et n’est pas en mesure de
subvenir à son entretien a le droit d’être aidé et assisté et de recevoir les moyens
indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine.



E. 2.2
En droit genevois, la LIASI et son règlement d’exécution du 25 juillet 2007 (RIASI - J 4
04.01) mettent en œuvre ce principe constitutionnel. À teneur de son art. 1 al. 1, la LIASI a
pour but de prévenir l’exclusion sociale et d’aider les personnes qui en souffrent à se
réinsérer dans un environnement social et professionnel

E. 2.3
Ont droit à des prestations d'aide financière les personnes majeures qui ne sont pas en
mesure de subvenir à leur entretien ou à celui des membres de la famille dont ils ont la
charge (art. 8 al. 1 LIASI). L’art. 11 al. 1 LIASI précise que ces personnes doivent avoir
leur domicile et leur résidence effective sur le territoire genevois (let. a), ne pas être en
mesure de subvenir à leur entretien (let. b) et répondre aux autres conditions de la LIASI
(let. c). Les prestations d'aide financière sont accordées aux personnes dont le revenu
mensuel déterminant n'atteint pas le montant destiné à la couverture des besoins de base et
dont la fortune ne dépasse pas les limites fixées par règlement du Conseil d'État (art. 21 al. 1
LIASI). Font notamment partie des besoins de base les prestations circonstancielles
destinées à prendre en charge d'autres frais, définies par règlement du Conseil d'État (art. 21
al. 2 let. d LIASI). Le Conseil d'État définit par règlement les suppléments d'intégration pris
en compte, en dérogation à l'art. 25 al. 1 let. a dans le calcul du droit aux prestations d'aide
financière. Il en fixe les montants et les conditions d'octroi (art. 21 al. 3 LIASI). Selon l'art.
25 al. 1 LIASI, peuvent être accordées aux personnes qui, en application des art. 21 à 24
LIASI, ont droit à des prestations d'aide financière, les suppléments d'intégration à titre de
prestations à caractère incitatif (let. a) et les autres prestations circonstancielles (let. b). Le
Conseil d'Etat définit par règlement ces prestations et fixe leurs conditions d'octroi (art. 25
al. 2 LIASI).

E. 2.4
L'art. 9 RIASI établit une liste des autres prestations circonstancielles, dont les frais de
séjour temporaire d'un enfant font partie (al. 11). Aux termes de cet
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CHF 20.- par jour et par enfant, est accordée au parent qui n'en a pas la garde lorsqu'il reçoit
son enfant, à concurrence du droit de visite fixé par le juge et dans la limite du montant
maximum correspondant à l'entretien mensuel d'une personne supplémentaire. Les autres
prestations circonstancielles décrites à l'art. 9 al. 2 ss RIASI sont accordées au bénéficiaire
de prestations d'aide financière aux conditions cumulatives et dans les limites suivantes : les
frais concernent des prestations de tiers reçues durant une période d’aide financière au sens
de l’art. 28 LIASI (let. a) et la facture du prestataire ou le décompte de l’assureur relatif à
ces frais sont présentés au remboursement dans le délai de trois mois à compter de la date à
laquelle ils sont établis (let. b ; art. 9 al. 1 RIASI). Selon la jurisprudence, l'octroi des frais
de séjour correspond à une prestation d’aide financière au sens de l'art. 25 al. 1 let. a et b
LIASI (ATA/850/2022 du 23 août 2022 consid. 6e).

E. 2.5
Le droit aux prestations d'aide financière naît dès que les conditions de la LIASI sont
remplies, mais au plus tôt le premier jour du mois du dépôt de la demande (art. 28 al. 1
LIASI). Le sens clair et univoque de l'art. 28 al. 1 LIASI n'offre pas de marge
d'interprétation. La chambre de céans a eu l'occasion de confirmer que la naissance du droit
remontait au premier jour du mois durant lequel le SPC avait été saisi d'une demande et du



dossier lui permettant d'examiner le droit aux prestations sociales, et que ce service ne
pouvait légalement l'accorder pour une période antérieure (ATA/583/2021 du 1er juin 2021
consid. 5b et l'arrêt cité). Les prestations d'aide financière prévues par la LIASI doivent
faire l'objet d'une demande écrite de l'intéressé ou de son représentant légal, adressée à
l'hospice (art. 31 LIASI). Le demandeur ou son représentant légal doit fournir gratuitement
tous les renseignements nécessaires pour établir son droit et fixer le montant des prestations
d'aide financière (art. 32 al. 1 LIAISI).

E. 2.6
Ancré à l'art. 9 Cst., et valant pour l'ensemble de l'activité étatique, le principe de la bonne
foi exige que l'administration et les administrés se comportent réciproquement de manière
loyale (arrêt du Tribunal fédéral 2C_596/2022 du 8 novembre 2022 consid. 8.1). En
particulier, l'administration doit s'abstenir de tout comportement propre à tromper
l'administré et ne saurait tirer aucun avantage des conséquences d'une incorrection ou
insuffisance de sa part (ATF 138 I 49 consid. 8.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_596/2022
du 8 novembre 2022 consid. 8.1). La protection de la bonne foi ne s'applique pas si
l'intéressé connaissait l'inexactitude de l'indication ou aurait pu la connaître en consultant
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consid. 4.4 ; 134 I 199 consid. 1.3.1). Selon la jurisprudence rendue en matière d'assurances
sociales, le défaut de renseignement dans une situation où une obligation de renseigner est
prévue par la loi, ou lorsque les circonstances concrètes du cas particulier auraient
commandé une information de l'assureur, est assimilé à une déclaration erronée de sa part
qui peut, à certaines conditions, obliger l'autorité à consentir à un administré un avantage
auquel il n'aurait pas pu prétendre, en vertu du principe de la protection de la bonne foi
découlant de l'art. 9 Cst. Un renseignement ou une décision erronés de l'administration
peuvent obliger celle-ci à consentir à un administré un avantage contraire à la
réglementation en vigueur, à condition que (a) l'autorité soit intervenue dans une situation
concrète à l'égard de personnes déterminées, (b) qu'elle ait agi ou soit censée avoir agi dans
les limites de ses compétences et (c) que l'administré n'ait pas pu se rendre compte
immédiatement (« ohne weiteres ») de l'inexactitude du renseignement obtenu. Il faut
encore qu'il se soit fondé sur les assurances ou le comportement dont il se prévaut pour (d)
prendre des dispositions auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice et (e) que
la réglementation n'ait pas changé depuis le moment où l'assurance a été donnée. Ces
principes s'appliquent par analogie au défaut de renseignement, la condition (c) devant
toutefois être formulée de la façon suivante : que l'administré n'ait pas eu connaissance du
contenu du renseignement omis ou que ce contenu était tellement évident qu'il n'avait pas à
s'attendre à une autre information (ATF 143 V 341 consid. 5.2.1; 131 V 472 consid. 5 ; arrêt
du Tribunal fédéral 8C 419/2022 du

E. 6
avril 2023 consid. 4.3). 3. En l'espèce, il n'est pas contesté que le recourant a requis –
implicitement en tout cas – le 22 décembre 2021, mais jamais auparavant, l'octroi d'un
versement pour ses frais de séjour temporaire pour enfant pour la période du 1er novembre
2019 au 31 octobre 2021. Il a donc déposé une demande d'aide pour une période antérieure
au jour du dépôt de sa requête. Par conséquent, dans la mesure où l'aide sociale ne peut
rétroagir antérieurement au début du mois du dépôt de la demande, la sienne est tardive, de
sorte qu'il ne peut prétendre à l'octroi dudit versement à titre rétroactif. La décision



querellée est donc conforme à la loi. Il reste néanmoins à déterminer si le grief invoqué par
le recourant est susceptible de renverser ce constat. Celui-ci se prévaut d'une faute de
l'intimé, dans la mesure où il aurait reçu l'information nécessaire à l'exercice de son droit
tardivement, soit après le 31 octobre 2021. À son sens, les manquements de l'administration
devraient la
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invoque en réalité une violation du principe de la bonne foi. De son côté, l'intimé avance en
substance que le recourant aurait été largement informé du droit dont il se prévaut, de sorte
qu'il n'aurait commis aucune faute. Les développements respectifs des parties sur le manque
de collaboration et d'information de chacun ne sont toutefois pas pertinents, vu ce qui suit.
La jurisprudence relative au défaut de renseignement dans le domaine des assurances
sociales et à ses conséquences, rappelée ci-dessus, prévoit que le défaut de renseignement
peut obliger l'autorité à consentir à un administré un avantage auquel il n'aurait pas pu
prétendre lorsque cinq conditions cumulatives sont remplies. En l'occurrence, même en
admettant que cette jurisprudence soit applicable au domaine de l'aide sociale, question qui
souffrira de rester indécise, il ne ressort pas du dossier, et le recourant ne l'allègue pas, qu'il
aurait, en raison de l'absence de renseignements utiles dont il se prévaut, pris des
dispositions auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice en vue de l'exercice de
son droit de garde sur sa fille. Cette condition cumulative faisant ainsi défaut, il ne saurait
bénéficier d'un avantage indu, soit en l'occurrence le versement à titre rétroactif de
prestations pour ses frais de séjour temporaire pour enfant. Le grief sera donc écarté et le
recours, mal fondé, sera rejeté. 4. Vu la nature du litige, il ne sera pas perçu d’émolument
(art. 87 al. 1 LPA ; art. 11 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en
procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03) et aucune indemnité de
procédure ne sera allouée, le recourant succombant (art. 87 al. 2 LPA).
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